
POURQUOI?

Lesterritoires éducatifs ruraux (TER)

visent à luner contreles inégalités
territoriales et sociales enmatière
d'éducation, et à soutenir l'ambition
desélèves ruraux.

POUR QUI?

LesTER concernent 61 territoires
isolés géographiquementet
en déclin. Chacunestconstitué

d'aumoins un collège et desécoles
du bassinderecrutement.

COMMENT?

Egalité deschances

Il s'agit de mettreen synergie

les acteurs d'un bassindevie
autourd'un projet éducatif.

Mais ils sont difficiles à fédérer et
manquent de temps et de moyens.

Lesterritoires educatifs ruraux
peinent àconvaincre

???????

desterritoires isolés sontentravesà

l'heure de construire leur avenir», écrit-elle.
De fait, en2014,71,7% desélèvesdesterrit.oires

rurauxéloignéspoursuivaientdes éhidessupérieures
contre80,6%auniveau national. Pourtant, cesétu-

diants ontde meilleurs résultats que la moyenne.

«Lesélèvesdesmilieux ruraux sontmoins ambi-

tieux. Ils.s'autocensurent»,constateLaurentGarret,
adjoint aumaire deJasney(200 hab., Haute-Saône).

S’y ajoutent desproblèmesde mobilité, d'accèsà la

culture, aux soins...Dessujets qui sortentdu péri-
mètre de1'école, mais influent sur la trajectoire de
vie desjeunes.Pourtenter d'y remédier,.Jean-Michel

Rlanquer,ministre del'Education nationale,a deci-

dé det.ransposerles cités éducativesdesquartiers

prioritaires delapolitique dela ville auxterritoires
ruraux, «dans lameme logiqued’intensification des

RETARD A L'ALLUMAGE

Vingt-trois territoires ont ainsi étéidentifiés, s'a ti-

culant autour descollegeset de leurs écolesderat-

tachement.. Les conventionsdevaient êtresignées
en février 2021, pour un

AVANTAGE

les TERpermettent
un diagnostic partage
et lin état des lieux des

actions mises enœuvre.

INCONVENIENTS

•Le tempscontraint

empecheunelarge

concertation.

.Elus etacteurs

des écoles des petites

communes sont

rarement associes à la

définition des besoins.

déploiement jusqu’en juin
2021, suivid’unbilan.En sep-

tembre 2021, l'extension à

37 territoires etIO académies
était annoncée,sansquece
bilan n'ait filtré. «J'ai reçu

le dossierdepresse,comme
tout lemonde»,admetNicole

Noilhetas,directrice acade-

mique adjointe desservices
de l'Education nationale,
qui a lance le TER du Puy-

de Domeenseptembre.

Etpour cause:un anapres
le lancement, le retard à

l'allumage parmi les pre-

miers territoiresvisés estfia-

grant.. Ainsi,dans lesVosges,

un séminaire devait être
organisépar les inspecteurs

prisesen chargeéducativesdesenfants etdesjeunes
avant,pendant, autour et apresle cadrescolaire»,
ens'appuyantsur«!'alliancedesacteurseducatifs».

Le 15janvier 2021, le ministe annonçait la création
des«territoires educatifsruraux» (TER), testesdans

troisacadémies(Nancy-Metz, NormandieetAmiens).

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 38-40

SURFACE : 254 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

DIFFUSION : 26390

JOURNALISTE : Michèle Foin

14 mars 2022 - N°345



généraux,«maisvu le contextesanitaire, fl estsans
cesserepoussé»,sedésoleAngéliqueRresson,secre-

taire généraledeChatenois(1700hab.,Vosges.).Dans
la communauté de communes Sommesud-ouest

(119communes,38700hab..Somme),qui a la compé-

tence «scolaire»,personne n'estaucourant du TER

censéconcerner le collègede Reaucamps-le-Vieux

(1400hab.) et sesécolesde rattachement.
Carentan-les-Marais (10100 hab., Manche) fait

partie desrares collectivités à avoiravance.«Nousy
travafllo'nsdepuisplusieurs moisavecla conseillère
département.aleducanton»,expliqueValérieLeonte,

adjointeaumaire,chargéedesaffairesscolaires.Dans
ce TER, quatre parcours ont été identifiés: avenir.

citoyen,santéetculture. Les collectivitésvolontaires
ont étéappeléesàchoisirleurs axesde travail. «Nous

nous sommespositionnés surlesparcours “avenir”
et “culture”, expliqueValérie Leconte. Nous avons
monté Un forum desformations etdesmétierspour
lescollégienset les lycéens.»Prévufinjanvier, il aété
annulé à causedu Covid, maisüserareprogrammé

l’an prochain. Un orchestre à 1'éeolea également
débutédansl'une desécolesde la vile, encadrépar
le chefde l'harmoniemunicipale.Le tout,financépar

la commune.«Nousn'avonsaucunmoyen de l’Etat..
C’estnotregrandregret», concèdeValérie Leconte.

DIFFICILE GOUVERNANCE

Commedanslescitéseducatives,lagouvernancedes
TER est tripartite, entre le préfet, le directeur aca-

démique etlescollectivités. Sice n'est,qu'il n'yapas
un élu concerné,mais une multitude. D'où un cer-

tain flottement dansl'implication desterritoires, et

unpilotage systématiquepar Educationnationale.
Dansl'Oise, la communauté de communes de la

Picardieverte (88 communes,32700hab.)est.signa-

taire du TER regroupant les collègesde Formerie
(2100 hab.) et de Grandvflliers (2800 hab.), alors

qu’ellen'ani la compétence«scolaire»,ni celle«péri

etextrascolaire».«Lescommunessurlesquellesles

collegessontimplantés ont été informées,maispas
invitéesauxréunions»,admetla présidente,Fabienne
Cuvelier, seulereprésentantedescollectivités dans

????
la cellule de travail. «Le TER concerne une 0

La metliode du rouleau compresseur
Depuis 2017, Jean-Michel Blanquer, ministre de l'Education
nationale, a habitue les collectivités à la méthode du « rou-

leau compresseur», commele soulignete Sgen-CFDT. lancer
des dispositifsàmettre en placeen quelquesmois,souventà

desfins d'expérimentations,qui sont finalementgénéralisessans
qu'aucunbilan nesoitcommuniqué,le retourdel'école à quatre

jours a t décidésansévaluation deLa réformedesrythmesSCO-

laires. L'expérimentationdesterritoiresnumériqueseducatifsa
étéengagéedans la précipitation surdeuxdépartements,puis
étendueà dix autressansrendrepublic unbilanplus quemitige.
Les« territoireseducatifsruraux» suiventLe memescénario.

avilie de Carentan-es-Marais (Manche) a bien avance sur le TER. Unorchestre a !'écoleaaussi débute, encadre parle chef de l’harmonie municipale. VILE DECARENTAN
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?œcinquantaine de communes de l'interco.
Impossible deconvier tous les maires auxréunions»,

explique-t-elle.

La CCétanttrès impliquée dansdesactions culhi-

relies, et pilotant le transport scolaire, saprésence

esttout àfait légitime, mais int.errogela réalitéd'une
?(alliance educative» avec si peu d'acteursdesterri-

toiresinvestis. «Onretombe dans les traversdel'inter-

communale. Les plus

petitsn'ont plus de possi-

bilitéd'expression,regrette

Jean-PaulCarteret, vice-

président de l'Association
desmairesrurauxde France

(AMRF). Nous ne sommes

pashostilesau projet, mais

nousvoulons que toutesles

L’AMRF déplore
lestravers
de ? ?,?ter-O?«?’?

estimantqueles
pluspetitsn’ont
paslapossibilite
des’exprimer.

écoles associéesau collège
soient, dansla démarche!»DominiqueBruneau, secre-

taire fédéral duSgen-CFDT,dresselememeconstat.

«Lesenseignants etlesdirecteurs d'écoleapprennent
qu'ils font partied'un TERdanslapresse! Comme le

tempsestcourt, onavanceentre cadres,enoubliant,les

acteursdeterrain, qui serontauxpremièresloges de

lamiseenœuvremais ne sesentirontpas concernes.
Dommage car le dispositif est. ambitieux.»

TEMPS CONTRAINT

ASaintLoup-sur-Semouse (3200 hab..Haute- Saône),

au contraire, comme )e périmètreestplus restreint,
leshuit communesrattachéesaucollègede350élèves

sont toutesconviéesaux réunions. Le maire. Thierry
Boi’dot, seréjouit de la démarchehorizontale. «Nous

pouvonsenfin tisserdespasserelles avecEducation?'?
nationale, partagerdesconstatsetenvisagerdespro-

jets ensemble.»Rien de concret encore,mais des

pistesse desshient:desliens à créerentre la mai-

son de santéet le college,destransportsàorganiser
pourles familles fi’agiles,la valorisationdesmétiers
du bois. Mais le temps est contraint. «Nous avons
six moispour formaliser et présenterdesprojets!»

s'inquiète Laurent Garret, dont 1'écoleestrattachée
à Saint-Loup-sur-Semouse.

Dans lePuy-de-Dôme, départementconcernepar
ladeuxiemevaguede TER, les chosessontalléesbon

train, impulséesparNicole Noilhetas. Le diagnostic

estdéjàpose,la convention du TER de «chavanon,
Sancy,Artense»signée, lescommissionsde travail

sur le point d'être installées.«Nombrede disposi-

tifs existent déjà. Nous voulons surtout lesmette
en synergie et les étoffer»,préciseNicoleNoilhetas,

qui souhaiteimpliquer desélus dans le copilotage

pourquela mise en œuvresoit «effectiveet efficace».

Pourtant,les mairesdesécolesrattachéesaux col-

leges n'ont pasencoreétéconviés. «A mon grand

TEMOIGNAGE

«On envisagede faire reposer beaucoup
de choses sur les collectivités»

«rai ressenti de l'inquiétude de la part despetits EPCI

qui sedemandentcomment mobiliser suffisamment

de personneset de tempspour le 1ER,car la charge
de travail est importante.En tant que département,
nous allons certainement copiLoter desgroupesdetra-

vail pour les alléger La question des moyens estaussi
revenue plusieurs fois. Transports, santé,culture... on

envisage de faire reposer beaucoup dechosessur les
collectivités. Orj'attendais que chacun prenne sa part.
On nousannonce bien 300 0 euros parande l'Etat sur
ta dureede la convention, mais fléchés sur la forma-

tion et les heuressupplémentaires desenseignants et
les déchargeshorairesdes directeurs d'école. En corn-

paraison, pour La cité educative de Clermont-Ferrand,
c'est250000 euros de financements que nousallons

recevoir! Difficile d'accepterce déséquilibre.»

étonnement»,s'émeut Jean-Frangois Bizet, maire
de Bourg-Lastic (870 hab.) et.signatairedu TER. s'il
seréjouit, de cetteconcertation décloisonnée, il reste

méfiant, quant auxmobilesdel’Etat. «Lescollectivités

sontsollicitées sur la médecine scolaire, l'organisa-

tion scolaire et lespratiquespédagogiques. N'est- on

pasenbaind'extenaliser le financementd'actions

educatives? L'Etat mettra-t-il descréditsen face?»

Il estquestionde30000eurosparTER dans1'acadé-

mie deClermont-Ferrandet de Dijon (*). Bien peu,

enregardde l'ambition dudispositif.?
Michèle Foin

(*) Lesecrétariat d'Etat chargéde Educationprioritaire rfa pas repondu
à nosdemandesd'éclaircissement sur le financement desTER.

AUDREY MANUBY, vice-présidente chargéedescolleges du Puy-de- D?me,

signataire du territoire educatifrural « chavanon, Sancy, Artense»
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